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Préambule: prospérité et bonheur
Confirmation des Tanzimat I
Immunités et privilèges des non musulmans II-VII
Égalité des sujets du sultan VIII-IX
Liberté du culte X-XII
Égalité de recrutement et d’instruction XIII-XV
Tribunaux mixtes et réforme pénitentiaire XVI-XXIII
Impôt, conscription et droits de propriété égaux XXIV-XXXI
Mesures d’assainissement financier XXXII-XXXIII
Établissement d’un grand conseil XXXIV-XXXV
Mesures économiques et pratiques XXXVII-XXXVIII



En conséquence, les soussignés ont, à ce moment 
solennel, déclaré que leurs gouvernements restent 
unis dans le double but de maintenir l’intégrité
territoriale de l‘Empire ottoman […] et de consolider 
dans un intérêt si conforme aux sentiments du sultan 
et par tous les moyens compatibles avec son 
indépendance et sa souveraineté, les droits civils et 
religieux des chrétiens sujets de la Porte.

Protocole signé à Vienne le 9 avril 1854 par les plénipotentiaires de 
France, de Grande-Bretagne, d’Autriche et de Prusse





Il fallait créer entre l'Europe et nous des liens plus puissants. Il 
était indispensable de confondre ses intérêts matériels avec 
les nôtres. Dès lors, l'intégrité de l'Empire, au lieu d'être une 
fiction diplomatique, deviendrait une réalité.
En intéressant directement et matériellement les États 
européens à la conservation et à la défense du pays, nous 
prenions autant d'associés pour lesquels la régénération de 
l'Empire et le développement de ses richesses devenaient une 
nécessité. Les faits nous ont donné raison. Plusieurs 
tentatives contre la Turquie ont échoué grâce à l'Europe. Les 
règlements nouveaux, les lois destinées à augmenter les 
revenus de l'État, alors même qu'elles contrariaient les 
intérêts de l'élément étranger, furent acceptés à l'unanimité, 
sans aucune difficulté, par les États européens.

Aali Pacha, Testament politique, septembre 1871
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XXXVI. Les dispositions de la loi sur la corruption, la 
concussion et la malversation seront appliquées, d’après les 
formes légales, à tous nos sujets, à quelque classe qu’ils 
appartiennent, et quelles que soient leurs fonctions. 
XXXVII. Il sera créé des banques et d’autres institutions du 
même genre, pour donner du crédit aux finances du pays et 
pour réformer le système monétaire ; on affectera les 
capitaux nécessaires aux objets qui constituent la source de la 
richesse matérielle de notre empire ; on s’appliquera enfin à 
donner de véritables facilités, en ouvrant les routes et les 
canaux nécessaires au transport des produits du sol, et en 
écartant tout ce qui s’opposait au développement de 
l’agriculture et du commerce. 
XXXVIII. Dans ce but, on devra s’attacher sans cesse à aviser 
scrupuleusement aux moyens de mettre à profit les sciences, 
les connaissances et les capitaux de l’Europe.
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